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1 – FORMULAIRES RECAPITULATIFS 
1.1 - Fiche signalétique 
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53 ; ZK 54 ; ZK 55 

 

1.1.2 - Identité de l’opération 
  

Responsables scientifiques  Laurence Jeanne et Laurent Paez-Rezende 
 

Responsable de la prospection 

géoradar 

Roger Sala 

 

1.1.3 - Résultats scientifiques 
  

Chronologie Antiquité, Moyen Age 

Vestiges immobiliers 
Maçonneries, voies, fossés, fosses, structures de 
combustion, remblais, canalisations. 

 

1.1.4 - Références du rapport 
  

Année 2019 
Auteur(s) Laurence Jeanne, Laurent Paez-Rezendeet Roger Sala 

Collaborateur(s) 

 
Edouard Blé, Caroline Duclos, Ekhine Garcia, Pedro 
Rodríguez Simón et Roger Sala 
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1.2 - Générique de l’intervention 
1.2.1 - Principaux intervenants du dossier 

  

Suivi administratif et scientifique 
DRAC de Basse-Normandie - Service régional de 
l’Archéologie 

Représentant(s) Cyril Billard, Nicola Coulthard et Dominique Cliquet 

Financement(s) 
Ministère de la Culture et de la Communication (MCC) 
Conseil Général de la Manche (CG50) 

Représentant(s) Nadine Sevegrand et Lydie Lehaut 
Organisme de gestion de la 

subvention CG50 

Société Archéologique et Historique de la Manche 
(SAHM), section de Valognes 

Représentant(s) Stéphane Lainé 

Contributeur(s) 

Centre de Recherche Archéologiques et Historiques 
Anciennes et Médiévales, UMR6273  (CRAHAM) 
Institut National de Recherches Archéologiques 
Préventive (Inrap) 
Groupe de Recherches Archéologiques du Cotentin 
(Grac) 
Société Archéologique et Historique de la Manche 
(SAHM), section de Valognes  
Mairie de Valognes 
 

1.2.2 - Equipe d’étude 
  

Conception et rédaction du rapport Laurence Jeanne, Laurent Paez-Rezende et Roger Sala 
Traitement SIG Laurent Paez-Rezende et Pedro Rodríguez Simón 

Infographie 
Laurent Paez-Rezende, Pedro Rodríguez Simón et Roger 
Sala 
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2 – RESUME 
 

La poursuite du programme de prospection géoradar (méthode RPS) mené, depuis 2017, par la société SOT 

Archaeological Prospection, sur l’agglomération antique d’Alauna, apparait incontournable à plus d’un titre. 

D’une part, la qualité du signal radar a été démontrée par les résultats obtenus en 2017 et offre des 

garanties quant à la collecte de données planimétriques et altimétriques de qualité et scientifiquement 

exploitables, pouvant être étendues à l’ensemble du périmètre de l’agglomération. D’autre part, il s’agit d’une 

méthode non invasive dont la mise en œuvre est souple, rapide, efficace et permet de traiter sur un même 

temps de réalisation des surfaces presque équivalentes à celles des campagnes de sondages réalisées 

entre 2013 et 2015. Dans cette optique, il a été décidé d’investiguer au géoradar une tranche de 15 ha par 

année, modulable en fonction du montant des subventions allouées par le Conseil Départemental de la 

Manche et le ministère de la culture, et adaptable en fonction des réelles possibilités d’accès aux parcelles. 

Dans cette optique, en l’espace de trois ou quatre campagnes (2019-2021 voire 2022), il sera possible de 

disposer d’une vision planimétrique et densimétrique précise des 50 ha de vestiges, le tout intégré dans le 

système d’information géographique. Cette procédure permettra à la fois de poursuivre le travail, sur un plan 

scientifique, sur des domaines tels que la morphologie de l’agglomération et sa parure monumentale, 

d’affiner les meilleures stratégies en vue d’éventuelles interventions futures, et, sur le plan de la gestion 

patrimoniale, de mieux sectoriser la sensibilité face à l’urbanisation, dans le cadre d’un site qui, en dehors 

des thermes et du théâtre, n’est ni classé, ni inscrit au titre des monuments historiques. 

Pour rappel, les résultats de la campagne de prospection géoradar, menée en 2017 sur les 4 ha du cœur de 

ville, avaient largement dépassé nos attentes en termes de réponse des terrains et de qualité d’informations, 

en révélant des informations capitales avec la reconnaissance d’un forum, d’un grand sanctuaire, de domus 

et, plus encore, un nouveau regard sur l’organisation de l’agglomération. L’apport dans l’architecture du 

réseau viaire et la hiérarchie des voies a été de premier ordre. 

Les investigations géoradar programmées en juillet 2019 ont concerné les 13 ha situés dans la portion 

occidentale et septentrionale du site. Si l’interprétation des anomalies enregistrées est en cours 

d’achèvement, les premiers résultats confirment, là encore, la présence de nombreuses traces de 

maçonneries et de voiries dans toutes les parcelles. La superposition avec les vestiges observés dans les 

tranchées de sondages confirme systématiquement les hypothèses initiales d’édifices ou de rues. 

Parmi l’ensemble des relevés, dans les quartiers planifiés du cœur de l’agglomération, se détachent très 

nettement plusieurs plans d’envergure, de type domus, positionnés le long d’un axe de voirie et organisés 

autour d’un patio central, notamment dans les parcelles ZK52 ou encore ZK 55. 

Le long du cardo maximus, face au forum, les images géoradar montrent une succession de maçonneries 

perpendiculaires, parfois à intervalles réguliers, trahissant la présence de boutiques ou tabernae, et autres 

locaux longitudinaux probablement à vocation commerciale ou artisanale. Toujours dans ces insulae du 

cœur de ville, des groupes de maçonneries révèlent des plans de maisons à cour de même type que ceux 

déjà inventoriés en ZK6, dans le cadre de la campagne de 2017. Enfin, dans des espaces plus éloignés, 
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notamment sur le versant sud et le fond de la vallée du Merderet, on remarque plusieurs bâtiments isolés, 

rectangulaires, souvent de taille modeste et non compartimentés, attestant l’existence de plusieurs 

architectures en périphérie de la zone planifiée. A ce sujet, il n’est pas impossible qu’une partie des 

constructions qui longent la rue des thermes, sur sa rive occidentale (AI 379), corresponde au hameau 

médiéval mis au jour lors de la fouille de l’édifice thermal et largement documenté lors des sondages de 

2014. 

À la sortie sud de la ville, le long du cardo s’engageant en direction de Coutances (Cosedia/Constancia), un 

vaste édifice public aux maçonneries plus imposantes que la normale, déjà entrevu en 2015-2016 et très 

clairement attesté sous la chapelle de la Victoire, a été documenté et précisé. L’hypothèse d’un sanctuaire, 

implanté sur le point culminant du secteur, reste toujours d’actualité. 

Sur les marges occidentales de l’agglomération, le géoradar a permis de contextualiser l’habitat décelé, en 

AS8, lors de l’intervention de 2015, en révélant la rive septentrionale d’une voie (prolongement du 

decumanus maximus ?), reprise par la haie séparative des parcelles actuelles et, de l’autre côté, au sud, un 

semis d’anomalies circulaires et ovales que l’on propose d’interpréter, avec une très grande prudence, 

comme les indices de la nécropole de la cité. 

Concernant l’année 2020, une prospection géoradar englobant un peu plus de 19 ha touchant la partie 

septentrionale et la portion orientale du site devrait notamment permettre d’appréhender la suite du quartier 

résidentiel oriental, la zone des sources d’où part l’aqueduc qui alimente les thermes nord ainsi que le plan 

du théâtre/amphithéâtre et ses marges directes. 
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3 – LES DOCUMENTS CARTOGRAPHIQUES 
3.1 - Extrait de la carte topographique au 1/250000e 
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3.2 - Extrait de carte topographique au 1/25000e 
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3.3 – Emprise des 12ha initialement concernés par la prospection géo-radar 2019. 
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3.4 – Emprise des 13ha finalement investis par la prospection géo-radar 2019. 
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4 – PRESENTATION GÉNÉRALE 

Les résultats obtenus par la prospection géoradar entreprise en 2017 ont démontré toute son 
efficacité et son intérêt, en révélant des informations capitales sur la cité avec la 
reconnaissance d’un forum, d’un grand sanctuaire, de domus, de maisons à cour et, plus 
encore, un nouveau regard sur l’organisation de l’agglomération. L’apport dans l’architecture 
du réseau viaire et la hiérarchie des voies a même été de premier ordre. En effet, les tracés 
révélés au cœur de l’agglomération assurent la connexion d’une partie des axes identifiés 
lors des sondages, faisant ainsi émerger la trame structurante, cardinale et décumane et 
l’organisation des insulae, tandis que les autres tronçons sont désormais assignés à un rôle 
secondaire, celui de la subdivision, de la desserte des habitats propres à chaque quartier. 

 

4.1 – Objectifs et cadre d’intervention 

Dans la suite des encouragements de la CTRA, l’équipe souhaitait poursuivre le travail dans 
deux directions. La première consistait à reconduire les explorations non invasives par le 
biais d’une couverture géo-radar programmée sur l’intégralité de l’emprise du site et à sa 
périphérie directe dans le cadre d’une triennale (2019-2021). La seconde1, à l’horizon 
2022,est de proposer la publication des résultats acquis depuis 2012 , sous la forme d’une 
monographie, intégrant tout à la fois l’historiographie, les différentes méthodologies, les 
résultats et les synthèses, sur un support comparable à celui qui a permis la diffusion des 
acquis de la recherche sur les villes antiques de Carhaix et Rennes.  

La poursuite de notre programme de prospection apparaît une perspective incontournable à 
plus d’un titre. D’une part, la qualité du signal radar a été démontrée par les résultats 
obtenus en 2017 et offre des garanties de données planimétriques et altimétriques pouvant 
être étendues à l’ensemble du périmètre de l’agglomération, puisque les conditions 
géologiques (principales sources d’interférences) y sont identiques. D’autre part, Il s’agit 
d’une méthode non invasive dont la mise en œuvre est souple, rapide, efficace et permet de 
traiter sur un même temps de réalisation des surfaces presque équivalentes à celles des 
campagnes de sondages réalisées entre 2013 et 2015. 

Ainsi, en l’espace de quatre campagnes (2017 et 2019-2021), il sera possible de disposer 
d’une vision planimétrique et densimétrique précise et renouvelée des vestiges, le tout 
intégré systématiquement dans le système d’information géographique mis à jour en 2017 et 
actualisé à chaque campagne. Cette initiative permet à la fois de poursuivre le travail 
d’analyse scientifique, sur des domaines tels que la morphologie de l’agglomération et sa 
parure monumentale – avec croisement des données chronologiques issues des sondages 
qui ont couvert quasiment tout le périmètre – d’affiner les meilleures stratégies (secteurs ou 
types de vestiges à privilégier, zones à fossiliser, etc.) en vue d’éventuelles interventions 
futures, et de gestion patrimoniale, en permettant de mieux sectoriser la sensibilité face à 
l’urbanisation, qui plus est, dans le cadre d’un site qui, en dehors des thermes et du théâtre, 
n’est ni classé ni inscrit au titre des monuments historiques. 
                                                           
1 Initialement envisagé en parallèle de la prospection, cet objectif a été différé puisqu’il est très vite apparu 
scientifiquement incohérent sans l’intégration des données du géoradar et de la réflexion qui en découle. Les 
réajustements et réinterprétation auxquels la confrontation du géoradar et des sondages nous obligent en sont 
l’argument le plus manifeste. 
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Dans cette optique et en accord avec le Service d’Archéologie, il a été décidé d’investiguer 
au géoradar une tranche de 15ha par année, en fonction du montant des subventions 
allouées par le Conseil Départemental de la Manche et le ministère de la Culture. La 
campagne 2019 a ainsi pu être programmée sur 12 hectares. Cette dernière surface 
englobait plusieurs points stratégiques de l’agglomération : 

- le quartier résidentiel occidental longeant le cardo maximus (parcelle ZK52, 54 et 55) ; 

- la parcelle (ZK48) située au nord du sanctuaire avant son aménagement paysager prévu 
courant 2019 par les propriétaires ; 

- le possible édifice public en sortie sud de la ville en bord de cardo (parcelle AS 133), sous 
et en périphérie de la chapelle de la Victoire. 

- les deux parcelles entourant les thermes nord afin de préciser la sortie du cardo maximus 
en direction de Cherbourg et rechercher une éventuelle palestre (parcelles AI108 et 391) 

- la sortie sud du cardo maximus pour préciser des résultats magnétiques et électriques 
encore difficiles d’interprétation dans la parcelle plantée de pommiers AS140. 

Cette programmation initiale a dû faire l’objet de quelques modifications liées aux aléas de la 
disponibilité effectives des parcelles agricoles en cours d’exploitation (fig.1). Le suivi et les 
changements ont été opérés dans le respect et le maintien des objectifs validés par la CTRA 
et en accord avec le SRA. 

 

Figure 1 : Géoradar 2019, différences (en surfaces brutes) entre la demande initiale et la réalisation finale 
(SIG L. Paez-Rezende). 
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L’arrêté préfectoral du 27 mars 2019 visait une prospection au radar sur les parcelles ZK 48, 
52, 54 et 55 ; AI 108 et 391 et AS 133 et 140. Nous avons obtenu l’autorisation de tous les 
propriétaires/exploitants sauf pour celui des parcelles AI 108 et 391. Le propriétaire, de 
nationalité anglaise et domicilié à Londres, sollicité par courrier, n’a jamais donné suite à 
notre demande. La prospection envisagée sur ces deux terrains a dû être annulée et 
remplacée par celle des parcelles AS 7, 8, 10 et 260. 

Par la suite, les parcelles ZK 43, AS140 et AS7 ainsi qu’une petite portion de ZK 54, en 
friche, n’ont pas pu être fauchées pour l’arrivée de l’équipe de SOT. L’investigation de ces 
parcelles a dû être repoussée à 2020 ou 2021, au profit de la vaste parcelle ZK 49, dont la 
hauteur du couvert végétal était propice à la mise en place d’une prospection de ce type. 

Nous avons par ailleurs décidé d’optimiser notre budget et d’augmenter la surface à 
investiguer. En conséquence, SOT a proposé une réduction du prix au m² qui a permis 
d’étendre la prospection aux parcelles AI 379 et ZK 53 a et b.   

Ces modifications ont fait l’objet, le 13 juin 2019, d’un arrêté complémentaire destiné à 
régulariser la situation. 

Dans sa version finale, la prospection géoradar de 2019 a englobé 129.327m² (surface 
prospectables)2, soit 1 ha de plus que prévu au dépôt du dossier de demande. 

 

  

                                                           
2 Les surfaces brutes des parcelles correspondent aux contenances exactes et maximales des parcelles ; les 
surfaces nettes correspondent aux surfaces brutes déduites des haies et obstacles divers ; les surfaces 
prospectables correspondent aux surfaces effectivement explorées par le géoradar, elles sont obligatoirement 
plus réduites que les surfaces nettes en raison des délaissés qui ne peuvent pas être intégrés dans le 
quadrillage mis en place pour la prospection. 
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4.2 – Rappel sur les données environnementales (topographie et géologie) 

Sur un plan géologique (fig.2), le secteur de Valognes, et ses calcaires éponymes, constitue 
l’ultime dépôt nord-occidental du Bassin-Parisien. Il se distingue plus particulièrement par 
des formations calcaires, argileuses ou marneuses, installées dans un environnement 
géologique où prédominent les formations triasiques de sables et de galets. 

 

Figure 2 : Carte géologique du secteur de Valognes (BRGM©). 
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Calcaires, argiles, sables et galets sont des ressources naturelles qui ont particulièrement 
été exploitées sur le secteur, au moins depuis la fin de la période gauloise, notamment dans 
l’architecture et la construction des itinéraires anciens. 

Sur le plan géomorphologique, l’état des formations superficielles peut être résumé selon 
trois grandes zones, celle du plateau qui couvre l’essentiel du cœur de l’agglomération et 
ses franges méridionale et orientale, celle de la bordure occidentale qui correspond à un 
léger thalweg, d’orientation sud-nord, débouchant dans la vallée du Merderet, et celle du 
quart nord de l’agglomération qui se trouve sur les pentes du versant sud de la vallée. 

4.2.1 - Etat des formations superficielles sur le plateau : 

Cette planimétrie correspond à l’emprise des parcelles ZK.49, 52, à la moitié orientale de 
ZK.54 et 55 et aux parcelles AS.8, 10 et 60. Sous une épaisseur de terre végétale variant de 
0.20 à 0.30 m, on atteint un placage de limon brun orangé, probablement d’origine éolienne 
et conservant l’empreinte de polygones de cryoturbation, dont l’amplitude dépasse le mètre 
comme le montrent certains sondages de vestiges. Une interface de limon brun gris à 
pédogénèse, d’une épaisseur d’environ 0.10 m, s’intercale parfois entre ces deux formations 
superficielles majeures (fig.3). 

 

Figure 3 : Schéma des formations superficielles du plateau de la Victoire. 

 

4.2.2 - Etat des formations superficielles sur le versant occidental : 

Il s’agit ici des observations effectuées dans les sondages 2 et 5 (Paez-Rezende et al. 2014) 
réalisés sur la moitié ouest des parcelles ZK.54 et 55. On retrouve, le plus souvent, les 
mêmes formations que sur le plateau avec néanmoins une épaisseur doublée de limon gris 
et dessous, la présence, dans les points les plus bas, d’une argile grise ou d’un limon gris 
hydromorphe dont l’amplitude peut atteindre le mètre (fig.4). 

Sur le haut du versant, au début de la rupture de pente, un niveau de galets trias est présent 
quasiment sous la terre végétale. Il annonce un type de formation très présent sur cette 
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frange de l’agglomération et mis en évidence lors du diagnostic Inrap d’octobre 2013 (ib., p. 
23-25). 

 

Figure 4 : Schéma des formations superficielles sur la rive occidentale de l’agglomération. 

De même, l’état des formations superficielles sur le rebord de plateau s’inscrit dans la 
continuité des observations antérieures avec notamment la prédominance des limons bruns 
orangés et la présence d’un fin niveau de limon brun gris (ép. : 0.10 m) intercalé sous la terre 
végétale (ép. : 0.20 m). Il n’existe que de très rares affleurements de galets du Trias. 

4.2.3 - Etat des formations superficielles sur le versant méridional de la vallée : 

Sur tout le versant sud de la vallée du Merderet (ZK.54), on constate une grande 
homogénéité des formations qui présentent les mêmes caractéristiques que sur le plateau 
avec, toutefois, une épaisseur de terre végétale quasiment doublée et une amplitude 
croissante de limon brun gris pouvant atteindre 0.50 m en pied de versant et reposant sur les 
limons bruns orangés (fig.5). 
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Figure 5 : : Schéma des formations superficielles sur le rebord de plateau, le versant et le pied de versant 
(valeurs moyennes). 

Ces colluvions contiennent sur toute leur épaisseur des éléments provenant de l’occupation 
antique et principalement des fragments de tuiles émoussés. Ce versant est entaillé par des 
thalwegs d’orientation sud-nord, peu profonds et en grande partie colmaté (fig.6). 

 

Figure 6 : Profils du thalweg restitués à partir des logs stratigraphiques des tranchées 22, 23 et 24 (Sondages 
2014). 
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5–EXPLORATION GÉOPHYSIQUE DU SITE ARCHÉOLOGIQUE 
D'ALAUNA, VALOGNES (MANCHE-FRANCE) - CAMPAGNE 2019 : 

PRÉSENTATION ET MÉTHODES 

Roger Sala 
Helena Ortiz Quintana 

Pedro Rodriguez Simón 

 

Résumé de l'intervention 

Résumé 

Objectif Exploration géoradar de parcelles agricoles pour 
la description de vestiges archéologiques 

Méthodologie Prospection géoradar de surface 

Conclusions Description de groupes d’édifications au centre 
et en périphérie de la cité 

Localité Valognes 

Département Manche 

Coordonnées UTM 
(Lambert 93) X377637, Y6942936 

Surface évaluée 129.342m² 

Type d'intervention Géophysique 

Type d'activité Prospection Géoradar 

Dates d'exécution Juillet 2019 

Client Laurence Jeanne 

Directeur Roger Sala 

Mots clés Géoradar, structure urbaine, Valognes, Alauna 

Tableau 1 : fiche de l’intervention 
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5.1 - Objectifs de l'intervention 
Le site archéologique d’Alauna, situé au sud-est de Valognes dans le département de la 
Manche (fig.7), est connu depuis 1695. Différentes interventions se sont succédées depuis 
le XVIIIème siècle, après la découverte des restes d’un théâtre et de thermes dans un 
champ agricole. L’ensemble des restes archéologiques a été associé à la cité antique gallo-
romaine d’Alauna, citée par de nombreuses sources comme une ville d’importance. 

Malgré les nombreuses recherches, la structure détaillée de la trame urbaine de la cité n’a 
pu être établie que dans les dernières décades, lorsque certaines parties de la cité ont pu 
être étudiées avec les critères de recherche archéologique actuels. L’équipe coordonnée 
par L. Jeanne et L. Paez-Rezende a alors permis d’établir un premier schéma de la trame 
urbaine à partir de ces interventions (fig.8). 

Le présent rapport contient la description d’un ensemble de parcelles agricoles incluses 
dans le périmètre de la cité antique d’Alauna à partir de l’application d’une prospection 
géophysique. Une première intervention de la même extension réalisée en 2010 par 
l’entreprise Géocarta a permis d’obtenir les premières images du sous-sol à partir de 
données géo-électriques de surface et d’anticiper les zones de plus grandes concentrations 
de restes archéologiques. 

Lors d’une nouvelle campagne de prospection réalisée durant l'hiver 2017, sur la parcelle 
ZK6, la grande efficacité de la prospection géoradar, dans le contexte géologique local du 
site archéologique, a pu être mise en évidence. La campane de prospection a ainsi permis 
de détecter et de décrire un important ensemble de constructions présent sur une surface 
de près de 3.5 hectares. Au regard de ces résultats, une nouvelle campagne de prospection 

 
Figure 7 : Vue aérienne de Valognes (Google Earth) 



 
41 

a été programmée pour l'été 2019. Elle a permis d’explorer près de 13 ha de terrains 
agricoles présents dans le périmètre du site archéologique. 

Le présent rapport décrit les résultats de ces prospections et leurs interprétations. 

5.2 - Zones explorées 
Les prospections géoradar réalisées en juillet 2019 ont couvert une surface effective de 
129.342m², réparties sur 15 parcelles (Tab.2). Les prospections ont été réalisées entre le 5 
et le 14 juillet 2019, après un épisode de canicule qui a affecté une partie de l'Europe 
Occidentale, et dans un moindre degré, la péninsule du Cotentin. Les températures durant 
les jours de prospection étaient incluses entre 20ºC et 30ºC sans aucun épisode de pluie. 
En conséquence, les niveaux superficiels des terrains étaient plus secs qu’à l’habituel, ce 
qui a pu contribuer à une pénétration et un contraste du signal géoradar inférieurs à ceux 
observés lors de la campagne de 2017. Les parcelles explorées présentaient également 
une grande variété de surface comme l’illustrent certains cas particuliers (pâturages pour 
chevaux pour la parcelle ZK49, jardins privés pour la parcelle AS10-60). 

 

 
Tableau 2 : table des parcelles explorées. 

 

P a r c e lle S y s t è m e F o u ille s
Z K 5 3 D 9 8 3 5 .5 1 S tre a m X -6 0 0  Mh z 2 0 1 3  (1 1 )

AS 1 0 5 8 9 .9 7 S tre a m X -2 0 0  Mh z

Z K 5 4 E 4 4 6 1 .7 6 S tre a m X -2 0 0  Mh z 2 0 1 4  (2 4 ,2 5 )

AS 6 0 3 6 7 .9 1 S tre a m X -2 0 0  Mh z

AS 8 3 6 5 9 .8 1 S tre a m X -2 0 0  Mh z 2 0 1 5

Z K 4 8 B 2 6 9 6 .0 9 S tre a m X -6 0 0  Mh z

Z K 4 9 2 1 8 6 5 .1 6 5 A-6 0 0  Mh z 2 0 1 4  (1 6 ,  1 7 ,1 9 )

Z K 4 9 NW 3 7 7 7 .1 8 S tre a m X -6 0 0  Mh z

Z K 5 5 AB 2 4 0 3 8 .4 8 5 A-6 0 0  Mh z 2 0 1 3  (3 ,4 ,5 ,6 ,7 ,1 5 )

Z K 5 2 1 7 8 5 7 .2 5 5 A-6 0 0  Mh z 2 0 1 3  (8 ,1 2 ,1 3 ,1 4 )

AL 3 7 9 1 4 9 3 8 .9 1 S tre a m X -6 0 0  Mh z 1 9 8 9

Z K 5 4 C 1 3 7 5 0 .5 9 5 A-6 0 0  Mh z 2 0 1 4  (2 0 ,2 1 )

AS 1 3 3 1 2 8 0 .9 3 S tre a m X -6 0 0  Mh z

AS 1 3 3 in t 5 0 .1 3 5 A-6 0 0  Mh z

Z K 5 4 D 1 0 2 0 7 .4 8 S tre a m X -2 0 0  Mh z 2 0 1 4 (2 2 ,2 3 )

E x t e n s io n  ( m ²)
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Figure 8 : parcellaire et vue aérienne des zones explorées (SOT©) 

5.3 - Stratégie de prospection et méthodologie 
Les résultats de la campagne de prospections réalisée en 2017 sur la parcelle ZK6 ont 
offert un important précédent dans la méthodologie de prospection géophysique sur le site 
d’Alauna. Malgré la forte humidité et la présence d’une végétation haute durant les 
prospections, les résultats obtenus ont permis de décrire de manière détaillée la 
morphologie de différents ensembles bâtis. Il a donc été décidé de maintenir la 
méthodologie de prospection pour la campagne 2019, basée sur l’utilisation d’antennes 
géoradar IDS de fréquence 600MHz. 

Deux variantes ont été introduites. Les parcelles situées à l’ouest du site (AS10-60, AS8, 
ZK54E et KZ54D) ont été explorées avec un système géoradar STREAM-X de fréquence 
200MHz pour pouvoir atteindre une plus grande profondeur d’investigation comme indiqué 
par les fouilles réalisées dans ce secteur. Les parcelles (ZK53D, AS133, ZK49NW, ZK48) 
ont été explorées à l’aide d’un système géoradar STREAM-X de fréquence 600MHz afin de 
permettre à deux équipes de travailler en parallèle. 

Même si nominalement la réponse du système de 5 antennes de 600MHz et de STREAM-X 
de 600MHz, devait être similaire, les données ont montré une plus grande profondeur 
d’investigation avec le système de 5 antennes utilisé en 2017. 

 

5.3.1 - Systèmes utilisés et paramètres d'application 

La prospection géoradar a été réalisée avec trois systèmes d'antennes IDS basées sur le 
module géoradar Fast-Wave. 

Un système à 5 antennes indépendantes de 600MHz en lecture simultanée, le même que 
celui appliqué en 2017 sur la parcelle ZK6. Résolution des données acquises 0.2X0.027m 

Un système à 11 antennes de 600MHz couplées (STREAM-X 600).Résolution des données 
acquises 0.083X0.03m. 
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Un système à 7 antennes de 200MHz couplées (STREAM-X 200). Résolution des données 
acquises 0.12X0.03m 

Les paramètres d'acquisition sont résumés dans le tableau suivant. 

Méthode Géoradar 
Système RIS HI-MOD (IDS) 
Antennes TR600 FW / Stream X 600MHz /Stream X 200MHz 

N d'antennes 5 (TR600 FW) /11 ( Stream X 600MHz) / 7 (Stream X 
200MHz) 

Séparation entre 
antennes 

0.20m (TR600 FW) / 0.083m( Stream X 600MHz) / 
0.12m(Stream X 200MHz) 

Data logger Panasonic CF-19 
Propriété mesurée Amplitude réflexion (SI) 

Configuration 
Fréquence Fenêtre temps N d'échantillons 

par trace 
600MHz/200MHz 60 ns/ 80ns 512 

Résolution finale 0.1mx0.1m 
Positionnement des 
données 

Encodeur métrique intégré et coordonnées locales 
géoréférencées 

Surface explorée 129.342m² 

Tableau 3 : paramètre d’acquisition des données géoradar. 

5.3.2 - Traitement des données 
Le traitement des données consiste en deux phases. La première phase comprend la 
correction du bruit d'acquisition. La deuxième phase comprend l'intégration des données en 
un unique bloc tridimensionnel. Ce type de traitement permet une visualisation des 
variations de réflectivité observées pour un intervalle de profondeurs déterminé. 

La correction du bruit d'acquisition consiste en l'élimination de la dérive de phase du 
système (wobble), l'application d'un filtre passe-bande pour éliminer les interférences de 
basses et hautes fréquences et l'application d'un filtre “background” pour éliminer le bruit 
constant du système utilisé. 

Une fois filtrées, les données ont été intégrées en un bloc tridimensionnel à travers 
l'utilisation du programme “GPR-Slice”. Ce bloc a permis la création d'une séquence de 14 
cartes de variations de la réflectivité de 0.15m d'épaisseur pour des profondeurs incluses 
entre 0 et 1.34m (Tab.4). 
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Tableau 4 : séquence des 14 cartes produites avec leur positionnement en temps de propagation et la 
profondeur correspondante (vitesse de propagation estimée à 0.1m/nanoseconde) 

La séquence de traitement des données peut se résumer à: 

1 La correction de la dérive du système avec un filtrage passe-bande 

2 La compensation de l’atténuation du signal avec la profondeur ou amplification 

3 Un filtre “background” qui soustrait l'onde moyenne de chaque profil 

4 La conversion du temps de propagation du signal en profondeur 

5 La création de 14 cartes représentatives d'un intervalle de profondeurs de 0.15m, 
résolution 0.1m/pixel. 

6 La soustraction de la moyenne de chaque profil après le calcul des intervalles de 
profondeurs 

7 L'application d'un filtre spatial passe-bas sur chaque carte de 30X30cm 

Les paramètres de traitement des données sont résumés dans le tableau ci-dessous. 

Méthode Géoradar 
Correction de la dérive Passe-bande 
Amplification Manuelle 
Vitesse de propagation 0.1m/ns 

Paramètres des cartes 

Propriété Amplitude absolue de réflectivité 
Épaisseur 14 échantillons- 0.15m 
Nº de cartes 14 
Profondeur min. 0m 
Profondeur max. 1.34m (nominal) 
Position de la 
surface Variable 

Filtres additionnels Lissage spatial des cartes de réflectivité (filtre passe-bas) 

Tableau 5 : paramètres du traitement des données de géoradar. 

Coupe Temps (ns) Profondeur (m)
Slice 1 0.-2.93 0.-0.15
Slice 2 1.84-4.77 0.09-0.24
Slice 3 3.68-6.61 0.18-0.33
Slice 4 5.52-8.45 0.28-0.42
Slice 5 7.37-10.3 0.37-0.51
Slice 6 9.21-12.14  0.46-0.61
Slice 7 11.05-13.98 0.55-0.7
Slice 8 12.89-15.82 0.64-0.79
Slice 9 14.73-17.66 0.74-0.88
Slice 10 16.57-19.5  0.83-0.98
Slice 11 18.42-21.34 0.92-1.07
Slice 12 20.26-23.19 1.01-1.16
Slice 13 22.1-25.03  1.1-1.25
Slice 14 23.94-26.87 1.2-1.34
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5.3.3 - Positionnement des données 
Les prospections ont été réalisées avec un système de coordonnées locales en s'adaptant 
à la géométrie des espaces prospectables. Des points de références des mailles explorées 
ont été mesurés avec un système GPS-GNSS afin de pouvoir transformer les coordonnées 
des données acquises, en coordonnées absolues du datum Lambert 93 (EPSG 2154). 

Les points de référence GPS sont inclus dans les données digitales fournies avec le 
rapport, dans le fichier POINTS_GRID_2019.shp. 

 

5.3.4 - SIG du projet et systématisation de l'interprétation 

Le système SIG du projet a été créé en utilisant le programme libre Quantum Gis 2.18. Les 
données sont référencées dans la projection Lambert 93 (EPSG 2154). 

Des photographies aériennes supplémentaires ont été téléchargées de la page de 
Géoportail (http://www.geoportail.gouv.fr) et Génormandie (http://www.geonormandie.fr). 

Le projet SIG a été mis en place afin de pouvoir produire le matériel d'interprétation des 
données géoradar dans leur contexte topographique et archéologique. 

 
Figure 9 : Paramètres de classification des éléments vectorisés pour les cartes par profondeurs et de synthèse 
(SOT©). 

5.4 - Données géoradar et synthèse 
L'interprétation des données géoradar est basée d’une part sur l’analyse de la séquence de 
cartes générées et, d’autre part, sur la création d’une carte regroupant les anomalies 
fortement réfléchissantes classées selon leur profondeur. 

Les cartes sont utilisées afin de générer une interprétation vectorielle des données par 
profondeur. Les résultats de l'interprétation par profondeur sont synthétisés dans un 
diagramme interprétatif (fichier de polygones “Synthèse”) où les structures sont classifiées 
par zone et en fonction de leur attribution archéologique. 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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Pour chaque parcelle, un document a été créé avec la représentation de la séquence de 
carte niveau par niveau, suivie de la carte d’anomalies réfléchissantes classées par 
profondeur, et de la carte de synthèse vectorielle de l’interprétation. 
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6– EXPLORATION GÉOPHYSIQUE DU SITE ARCHÉOLOGIQUE 
D'ALAUNA, VALOGNES (MANCHE-FRANCE) - CAMPAGNE 2019 : 

RÉSULTATS 

 

Roger Sala 
Helena Ortiz Quintana 

Pedro Rodriguez Simón 
Laurence Jeanne 

Laurent Paez-Rezende 
Caroline Duclos 

 

6.1 - Introduction : qualité des données 

Comme déjà exposé antérieurement, les données obtenues lors de la campagne de 
prospections de 2019 ont offert une qualité inégale, mais ont surtout permis de constater la 
grande dispersion de restes bâtis liés au site archéologique. 

L’inégalité dans la qualité des données est due à trois facteurs : les conditions de terrain, 
l’état de conservation des structures et la profondeur à laquelle elles se trouvent, et enfin, 
les caractéristiques des systèmes d'antennes de géoradar appliqués dans chaque cas. 

Les conditions de terrain ont influencé les données de deux façons. D’abord, les pluies 
réduites de 2019 et les températures élevées enregistrées pour toute l'Europe occidentale 
ont causé une forte sécheresse des niveaux superficiels. Ces niveaux secs ont atténué le 
signal géoradar. Ensuite, quelques unes des parcelles explorées présentaient des difficultés 
supplémentaires. La surface des parcelles ZK54C et ZK54D était très irrégulière à cause de 
travaux agricoles, ce qui a détérioré le contact entre les antennes et le sol et la transmission 
du signal géoradar. La parcelle ZK49 présentait, elle, un fort compactage des niveaux 
superficiels dû probablement à la circulation des chevaux. 

Les fouilles archéologiques réalisées sur une bonne partie des parcelles, lors de différentes 
campagnes depuis 2012, ont permis d’établir que la conservation des vestiges varie 
fortement selon leur emplacement. Des vestiges postérieurs à la période impériale romaine 
ont également été documentés ainsi que des traces de travaux agricoles (sillon-billon) ou 
des tranchées de récupération de matériel. Les données de l’exploration géoradar sont 
cohérentes avec ces caractéristiques et présentent des étendues considérables sans 
structure détectée dans l’intervalle de profondeurs atteint, par exemple pour les zones 
centrales des parcelles ZK52 ou ZK54D. 

Enfin, les trois systèmes d'antennes de géoradar appliqués ont également eu un rôle sur la 
qualité des résultats. Les systèmes Stream X de 600MHz et 200MHz offrent une résolution 
spatiale horizontale supérieure au système de 5 antennes indépendantes, déjà utilisé en 
2017, mais un signal atténué et une profondeur d’investigation moindre. En effet, le système 
de 5 antennes indépendantes, appliqué principalement sur la partie centrale du site, a offert 
des données de meilleure qualité ce qui est probablement dû à l’indépendance des 
antennes et au fait qu’elles s’adaptent individuellement mieux aux microreliefs du terrain. 
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6.2 - Parcelle ZK55AB 

 

Extension : 24.038.48m² 

Surface et condition du terrain : 

Surface irrégulière, terrain partiellement fauché. Division entre parcelles ZK55A et ZK55b 
éliminée. 

Système : 

IDS 5 antennes 600MHz 

Qualité des données : 

Anomalie de contact des antennes pour les niveaux superficiels, contraste correct jusqu’à 
1.3m de profondeur. 

Fouilles précédentes : 

2013 (3,4,5,6,7,15) 
 
6.2.1 - Séquence de Time-slices 

La séquence commence avec des niveaux superficiels de réponse variable due à 
l'irrégularité de la surface du terrain et à des différences dans le volume de végétation 
superficielle. Les premiers centimètres montrent aussi une anomalie linéaire produite par 
l’ancienne division des parcelles A et B. 

En dessous de cette même anomalie, à près de 0.3m de profondeur, les anomalies 127, 
128 et 134, ont été identifiées comme des restes de voies de circulation. 

 
Figure 10 : Surface explorée (gauche) et synthèse de l’interprétation (droite) (SOT©). 
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En dessous de 0.45m de profondeur, un changement généralisé est détecté dans le signal 
géoradar. Il consiste en l’apparition d'anomalies dispersées, attribuées à des restes bâtis et 
aux décombres couvrant les niveaux inférieurs. 

Entre 0.5 et 0.7m de profondeur des altérations réfléchissantes se superposent à des 
anomalies linéaires attribuées à des constructions. Parmi ces groupes d’anomalies, les 
groupes 130, 135 et 129 nous ont paru spécialement remarquables. Ils forment des 
anomalies étendues et informes attribuées à des niveaux de décombres. 

Entre 0.8 et 1m de profondeur, le niveau de plus large étendue d’anomalies est atteint. Elles 
présentent également une meilleure définition pour les principaux groupes de constructions. 
Dans ce même intervalle de profondeur, le signal géoradar présente un contraste plus 
marqué dans la partie sud de la parcelle. On peut également y voir des groupes 
d'anomalies réfléchissantes de forme circulaire ou elliptique d'entre 1.5 et 3m de diamètre, 
sans attribution claire, étant donné qu'ils peuvent correspondre à différents types 
d'éléments. Dans certains cas, comme au sud de la zone V, il pourrait s’agir de structures 
souterraines effondrées, mais dans d’autres cas, il semblerait plutôt s’agir de structures 
creusées et remblayées de matériel hétérogène et meuble (restes bâtis, débris...). 

 

6.2.2 - Interprétation 

L'ensemble des anomalies détectées a été interprété comme le produit d'un ensemble de 
constructions articulées autour de 2 voies ou rues dans des orientations pratiquement 
cardinales. Comme dans d’autres cas du site, les divisions parcellaires ont fossilisé une 
partie de la trame urbaine. 

De façon similaire aux résultats rencontrés dans d’autres parcelles, la distribution des 
structures bâties n'est pas spécialement dense. Cinq zones, plus substantielles, ont été 
délimitées. 

La zone T, au nord-ouest de la parcelle, montre un ensemble de constructions 
apparemment unitaires entre 0.6 et 1m de profondeur. Il est situé à l'ouest de la possible 
voie nord-sud (groupes 127, 128). La détection des éléments bâtis est partielle. Ils semblent 
être formés par une partie principale, à l’est, proche de la voie (groupe 122), et par une 
partie secondaire, à l’ouest, délimitée par un mur. Les données n’ont pas permis de 
confirmer la présence d’une autre voie délimitant cette zone par l’Ouest (espace représenté 
par le groupe 123). Quelques anomalies linéaires, au sud de cet ensemble, ont été 
également détectées. Elles pourraient correspondre soit à des restes de constructions 
moins bien préservées, soit à des tranchées de récupération comblées. 

La Zone U est située au sud-ouest de la parcelle. Elle présente des limites claires au nord, 
à l'ouest et à l'est, mais les anomalies identifiées, à l’intérieur du périmètre, ne sont pas 
connectées (groupe 131). La partie sud de la zone U est constituée d’une frange où une 
plus grande densité de structures a pu être décrite (groupes 132 e t133). 

La Zone V, située au sud-est du croisement des voies principales identifiées, présente des 
résultats complexes. Le corps principal semble suivre la limite est de la parcelle. La 
description de la géométrie interne de l’ensemble a été limitée par la présence d'étendues 
réfléchissantes (groupes 135 et 138) qui ont été interprétées comme des niveaux de 
décombres des constructions. Au sud de cette zone, d’autres groupes bâtis ont été 
identifiés (groupes 136 et 137). L’intensité de ces anomalies est plus faible et leur géométrie 
est discontinue. 
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La zone R, au nord de la parcelle, consiste en un ensemble de structures suivant 
l’orientation de la limite orientale du champ. Elles semblent correspondre à un ensemble de 
pièces en batterie ouvertes vers la voie située sous le chemin actuel et de fonction 
probablement similaire à celles décrites, lors de la prospection de 2017, sur la parcelle ZK6. 
À l'ouest de ces structures, un groupe de dimensions plus réduites a été identifié (groupe 
117), également attribué à un ensemble de constructions. 

Enfin, la zone S, située au nord de la possible voie est-ouest (groupe 126), est constituée 
d’un autre ensemble de constructions. La surface maximale de l’ensemble occupe 31X24m, 
avec une disposition des constructions autour d’une possible cour centrale ou d’un espace 
construit où ont été détectées des étendues réfléchissantes de forte intensité interprétées 
comme un niveau de gravats. À l'est de cet ensemble, le groupe d'anomalies 118 a été 
identifié et a également été interprété comme les restes d'une construction d’orientation 
similaire aux éléments constitutifs de la zone S, mais décalé de 15m vers l'est. 

6.2.3 - Conclusions 

L’ensemble de structures détectées semble correspondre à une nouvelle aire de 
l’agglomération romaine d’Alauna, articulée autour de deux voies principales orientées est-
ouest et nord-sud. La présence d’une voie supplémentaire dans la partie ouest du champ et 
orientée nord-sud n’a pu être écartée. Elle pourrait former les limites ouest des zone T et U. 

Le niveau de conservation des vestiges semble inégal. D’importantes étendues 
réfléchissantes ont été détectées dans la partie sud-est de la parcelle. Elles ont été 
interprétées comme des niveaux de décombres et couvrent les éléments constructifs. Les 
constructions situées à l’est de la parcelle semblent présenter un niveau de conservation 
inférieur bien qu’on ne puisse écarter la possibilité que la profondeur limitée d’investigation 
du géoradar n’ait pas permis de détecter des structures présentes au dessous de la 
profondeur d’investigation atteinte.  

 
Figure 11 : Gauche: time-slice à 0.74-0.88m de profondeur. Droite: carte d'anomalies réfléchissantes 
classifiées selon leur profondeur (SOT©) 
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6.3 - AS10-AS60 
 

 

Extension : AS10 - 589.97m², AS60 - 367.91m² 

Surface et condition du terrain : 

Jardin privé, herbe basse 

Système : 

IDS Stream-X 200MHz 

Qualité des données : 

Bonne qualité, profondeur d’investigation de 1.40m 

Fouilles précédentes : 

N/A 

 

6.3.1 - Séquence de Time-slices 

Les cartes représentant les premiers 0.25m sous la surface sont dominées par les effets du 
jardinage et des racines des arbres. 

À partir de 0.3m de profondeur, un niveau contenant une dispersion de réflecteurs focaux 
ayant une certaine projection verticale est identifié. Ils sont progressivement plus groupés 
autour de la partie centrale de AS10 (groupes 273 et 274) et autour de 0.6m de profondeur. 
Comme indiqué à la figure 13, les anomalies focales ont été classifiées en deux types. Les 
anomalies présentant une forte projection verticale ont été attribuées à des objets 
métalliques (m à la fig.13). Les anomalies à projection verticale plus réduite ont été 
classifiées comme réflecteurs indéterminés. 

 
Figure 12 : Surface explorée (gauche) et synthèse de l'interprétation (droite) (SOT©). 
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En plus de ces anomalies focales, les groupes d’anomalies linéaires 275 et 276 ont été 
identifiés dans la partie sud d’AS10 entre 0.5 et 0.8m de profondeur et ont été interprétés 
comme des restes bâtis. Le groupe 272, en contact avec le groupe 275, représente une 
étendue altérée interprétée comme une zone de remblais hétérogènes (débris, restes de 
constructions). 

À partir de 0.7-0.8m de profondeur, le groupe 278 est détecté et identifié comme les restes 
d’une construction. À l’autre extrémité d’AS10, le groupe 271 a été détecté. Il correspond à 
une anomalie très réfléchissante, visible depuis 0.25m de profondeur et interprétée comme 
un possible élément bâti de nature indéterminée. 

Des étendues altérées et transitoires ont été identifiées sur le reste de la surface explorée 
(groupes 278, 279 et 280 et ont été attribués à des changements de stratigraphie. 

 

6.3.2 - Interprétation 

La séquence de cartes obtenue montre peu d’éléments clairement identifiables. Cela est 
principalement dû au contexte limité de l’exploration et au manque d’éléments pouvant être 
en relation avec les parcelles voisines. 

Les principaux éléments remarquables de cette région du site résident dans les anomalies 
focales d’attribution incertaine. Même si certains de ces réflecteurs ont été attribués à des 
objets métalliques, la zone de plus grande concentration (groupes 273 et 74) correspond à 
des objets de petites dimensions de nature indéterminée et que seul un sondage 
archéologique pourrait permettre de clarifier. 

De la même façon, les groupes 275, 276 et 277 ont été attribués à de possibles éléments 
bâtis mais le manque d’un contexte plus large limite leur interprétation archéologique. 

 

 
Figure 13 : Schéma d'interprétation (gauche) et sections géoradar traversant les groupes d'anomalies 273-
274 et 271 (SOT©). 
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6.3.3 - Conclusions 

Comme décrit plus haut, la qualité des données obtenues lors de l’exploration des parcelles 
AS10-60 est correcte, mais l’exploration partielle des terrains due à la présence de massifs 
boisés a limité l’étude globale. L’interprétation tient compte des résultats des parcelles 
voisines ZK55AB et AS8. 

Même si les éléments attribués à des structures bâties (groupes 275 et 276) et les 
anomalies associées à des changements de stratigraphie semblent cohérents avec les 
résultats obtenus sur le reste du site, l’information effective apportée par l’exploration 
géoradar des parcelles AS10-60 reste limitée sans le support de données de fouilles. 

  

 
Figure 14 : Gauche: time-slice a 0.74-0.88m de profondeur. Droite: carte d'anomalies réfléchissantes 
classifiées selon leur profondeur (SOT©). 
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6.4 - AS8 

 

Extension : 3659.81m² 

Surface et condition du terrain : 

Parcelle agricole. Fauchée avec restes du fauchage en surface. Contact des antennes avec 
le sol déficient. 

Système : 

Stream X 200MHz 

Qualité des données : 

Anomalies de contact des antennes pour les niveaux superficiels. Profondeur d’investigation 
limitée à environ 1.2m 

Fouilles précédentes : 

2015 

 

6.4.1 - Séquence de Time-slices 

La séquence de cartes créée à partir des données géoradar montre une réponse homogène 
pour les niveaux superficiels où l’empreinte des travaux agricoles et des anomalies diffuses, 
liées aux tranchées de sondage archéologique réalisées en 2015, ont été identifiées autour 
de 0.35m de profondeur. 

Entre 0.35 et 0.55m de profondeur, des zones à réponses réfléchissantes hétérogènes 
apparaissent progressivement aux limites sud et sud-ouest du champ. À la limite est du 
champ, les premières anomalies remarquables sont identifiées autour de 0.55m. 

 
Figure 15 : Surface explorée (gauche) et synthèse de l'interprétation (droite) (SOT©). 
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À partir de 0.6m de profondeur, un ensemble d’anomalies linéaires réfléchissantes (groupe 
211) se dessine. 

Entre 0.9 et 1.2m de profondeur, les données présentent une réponse bruitée, sans 
changement dans la distribution des anomalies situées aux limites sud et sud-ouest et est 
du champ. 

 

6.4.2 - Interprétation 

La carte d’anomalies classifiées selon leur profondeur (fig.16) permet de constater une 
réponse du signal géoradar de qualité acceptable dans l’intervalle de  profondeurs atteintes. 

Le principal groupe de structures détecté (groupe 211 ou zone AA) correspond aux 
structures décrites lors des fouilles de 2015. On peut y voir une moindre conservation des 
structures dans la partie nord de l’édifice où le signal géoradar  est limité à 0.95m de 
profondeur. 

Dans les environs immédiats de l’édifice, des anomalies réfléchissantes informes sont 
visibles et pourraient être attribuées, soit à des décombres, soit aux restes de constructions 
moins bien préservées. 

Les concentrations d’anomalies, sans géométrie définie, visibles aux limites sud et sud-
ouest du champ sont plus difficiles à interpréter. Même si l’attribution des anomalies de la 
frange sud à une voie (hypothèse de travail fig.15) semble possible, aucune attribution n’a 
été donnée aux anomalies visibles dans la partie sud-ouest du champ. 

 

  

 
Figure 16 : Gauche: time-slice a 0.74-0.88m de profondeur. Droite: carte d'anomalies réfléchissantes 
classifiées selon leur profondeur (SOT©). 
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6.4.3 - Conclusions 

Le groupe d’anomalies 211 ou zone AA attribué à un édifice, présente une orientation 
pratiquement cardinale, légèrement divergente de celles de la plupart des autres édifices 
détectés dont l’orientation est plus marquée ver l’est. 

Cette divergence pourrait être expliquée soit par la situation de l’édifice dans la périphérie 
ouest d’Alauna, soit par le fait qu’il s’agit d’une structure isolée sans relation avec le centre 
de la cité. Le fait qu’aucune structure n’ait été détectée aux alentours renforce cette 
dernière hypothèse qui pourrait être confirmée par l’exploration des parcelles voisines 
(ZK54A et AS7). 
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6.5 - ZK54C-D-E 

 
Figure 17 : Surface explorée (gauche) et synthèse de l'interprétation (droite) (SOT©). 

 

Extensions :ZK54C 13750.59m², ZK54D 10207.48m², ZK54E 4461.76m² 

Surface et condition du terrain : 

Parcelles agricoles. Fauchées avec les restes du fauchage à la surface du terrain. Sol 
irrégulier et contact déficient des antennes avec le sol. 

Systèmes : 

Stream X 200MHz (ZK54D, ZK54E), IDS 5 antennes 600MHz (ZK54C) 

Qualité des données : 

Anomalies de contact des antennes dans les niveaux superficiels. Pénétration limitée autour 
de 1.2m sur ZK54D et ZK54E. Meilleure réponse du système de 5 antennes de 600MHz sur 
ZK54C. 

Fouilles précédentes : 

ZK54C 2014 (20,21), ZK54D 2014(22,23), ZK54E 2014 (24,25) 

 

6.5.1 - Séquence de Time-slices 

Les résultats des parcelles ZK54C, D et E sont présentés ensemble vu qu’elles forment un 
espace unitaire et que le type de réponse géoradar y est similaire malgré l’utilisation de 
deux systèmes différents, StreamX 200MHz pour les parcelles D et E, système de cinq 
antennes indépendantes de 600MHz pour la parcelle C. 

La parcelle ZK54C est située à l’un des endroits les plus élevés du site. Les parcelles 
ZK54D et ZK54E présentent une pente descendante vers le nord. Dans les trois cas, des 
anomalies fragmentaires ont été détectées à différents niveaux et la préservation apparente 
des structures est précaire. 
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ZK54E est un champ agricole qui se trouve au nord de cette zone. Le système de 200MHz 
appliqué sur cette parcelle a donné une réponse de basse qualité avec un bruit de lignes 
accentué par un contraste et une amplitude des anomalies détectées faibles. 

Des dispersions d’anomalies, sans géométrie définie, ont été détectées dans les niveaux 
superficiels. Elles sont associables soit à des irrégularités de la stratigraphie, soit à des 
pierres isolées, soit à des restes de matériaux de construction. Dans les premiers 0.6m de 
profondeur dominent donc les traces de travaux agricoles. On peut aussi y voir les 
sondages archéologiques réalisés en 2014. 

À partir de 0.7m de profondeur apparaissent des anomalies linéaires et fragmentaires, à la 
moitié est du champ, qui disparaissent progressivement à 1.2m de profondeur (groupes 222 
et 223). Une étendue réfléchissante, sans géométrie définie, a également été détectée à 
l’est et a été associée à des remblais hétérogènes d’origine indéterminée (groupe 224). 

Les résultats géoradar de la parcelle ZK54D se différencient de ceux de la parcelle ZK54E 
avec une plus grande concentration d’anomalies d’intérêt dans la partie est, mais aussi 
quelques groupes remarquables dans la moitié ouest de la zone explorée. 

Les niveaux superficiels ne présentent que des anomalies associées aux traces de travaux 
agricoles. À partir de 0.3m de profondeur, une dispersion d’anomalies sans géométrie 
définie est détectée au tiers est de la parcelle (groupes d’anomalies 213 et 218). Les 
anomalies se projettent jusqu’à 0,9m de profondeur. Leur disposition concentrique fait 
penser qu’il pourrait s’agir de restes de niveaux de terrassement de la parcelle pour une 
mise à niveau avec les parcelles adjacentes. De manière similaire, les groupes d’anomalies 
215, 216 et 217 sont identifiés comme des surfaces à tendance circulaire ou elliptique, 
diffuses, et qui s’élargissent en profondeur. 

 
Figure 18 : Gauche: time-slice a 0.74-0.88m de profondeur. Droite: carte d'anomalies réfléchissantes 
classifiées selon leur profondeur (SOT©) 

Entre 0.6 et 1.3m de profondeur, les anomalies les plus réfléchissantes ont été détectées et 
associées à des restes de constructions (groupes d’anomalies 212, 219, 220, 221). De 
même, entre 0.3 et 0.9m de profondeur, une frange d’anomalies réfléchissantes (groupe 
214) a été identifiée à la limite ouest du champ et a également été attribuée à de possibles 
restes bâtis. 
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La parcelle ZK54C se situe à l’ouest sur un de points les plus élevés du site. La séquence 
de time-slices obtenue montre une réponse bruitée pour les niveaux superficiels due aux 
irrégularités de la surface du terrain. À partir de 0.4m de profondeur, une large zone 
composée d’anomalies réfléchissantes, sans géométrie définie, apparaît dans la moitié 
orientale de la parcelle. À partir de 0.7m de profondeur ces anomalies alternent avec des 
anomalies linéaires discontinues et d’orientation cohérente avec celles des structures 
attribuées à la période gallo-romaine. 

 

6.5.2 - Interprétation 

La documentation apportée par les rapports de fouilles a permis d’attribuer les groupes 
d’anomalies 222 et 223 à des vestiges médiévaux. Les résultats géoradar fragmentaires 
pourraient indiquer un état de conservation faible, même en tenant compte de la mauvaise 
qualité des données sur la parcelle ZK54E. 

Les données obtenues sur la parcelle ZK54D montrent plusieurs concentrations 
d’anomalies compatibles avec des structures bâties, mais l’étendue la plus importante, 
formée par les groupes 218, 219, 220 et 221 ne présente pas de structures évidentes, sauf 
dans le cas du groupe 219, un petit espace de 3.3x4m. Le groupe 218 présente un intérêt 
tout particulier. Comme expliqué plus haut, cet ensemble semble correspondre à un point 
élevé actuellement nivelé qui ne conserve qu’un niveau hétérogène de restes, même si une 
attribution à des structures en négatif serait également possible. 

Plus à l’est, le groupe 220 a été interprété comme les restes d’une construction, située entre 
0.3 et 1.1m de profondeur, et présentant une orientation similaire à celle décrite par la trame 
urbaine gallo-romaine. 

Dans la moitié occidentale du champ, des anomalies présentant des caractéristiques 
similaires à celles du groupe 218 ont été détectées. Il s’agit des groupes 215, 216 et 217 qui 
pourraient également correspondre à d’anciennes élévations actuellement nivelées. Malgré 
les évidences d’altérations, la morphologie et la fonction des structures liées à ces 
anomalies ne peuvent être clairement définies. Les données semblent indiquer un espace 
occupé mais qui ne conserve pratiquement aucune structure appréciable. Au sud de la 
parcelle, le groupe 212 forme un autre élément remarquable. Il s’agit d’un groupe 
d’anomalies, de forme rectangulaire de 6x4m, détecté entre 0.6 et 1.2m de profondeur, 
d’orientation similaire à celle de la trame urbaine, mais apparemment isolé, sans relation 
évidente avec d’autres structures, dans ses environs, qui permettraient une interprétation 
plus précise. 

La parcelle ZK54C semble être celle présentant le meilleur état de conservation des 
vestiges. Malgré la surface irrégulière du terrain, une séquence similaire à celle décrite au 
nord de la parcelle ZK6, lors de la prospection de 2017, a pu être identifiée sous 0.4m de 
profondeur. Il s’agit des premiers niveaux présentant une réponse hétérogène attribuée à 
des décombres et à des restes bâtis superposés à des restes de murs et à de possibles 
tranchées de récupération de matériaux. Ces niveaux occupent la moitié est du champ et 
ont été détectés jusqu’à la profondeur maximale d’investigation qui a été de 1.4m sur cette 
partie du site. 

La plus grande concentration d’anomalies associables à des restes bâtis a été rassemblée 
dans la zone AB qui inclut les groupes d’anomalies 167, 170, 171 et 172. Le groupe 
d’anomalies 169 est spécialement remarquable car il est formé d’un ensemble de 
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constructions orientées sud-est, dans la direction de la projection d’une des voies détectées 
sur la parcelle ZK49. 

Le groupe d’anomalies 166, situé au sud du champ, a été associé à de possibles restes 
d’une rue orientée nord-sud, qui délimiterait un espace partiellement identifié et nommé 
groupe 165. Des groupements d’anomalies réfléchissantes à tendance circulaire, de 
diamètre compris entre 0.8 et 2m, ont été identifiés dans la partie centrale du champ. Ils 
présentent des caractéristiques similaires aux groupes décrits sur les parcelles ZK55AB et 
ZK52. Même si une interprétation définitive ne peut être proposée, ils semblent 
correspondre à des structures fouillées et remblayées de matériel hétérogène non 
compacté. 

En plus de ces groupes remarquables, de petites anomalies linéaires, de faible contraste et 
d’autres plus étendues, ont été détectées dans la moitié ouest du champ. Leur interprétation 
est plus délicate et on ne peut écarter la possibilité d’édifices dont les maçonneries ont été 
récupérées. 

 

6.5.3 - Conclusions 

L’ensemble formé par les parcelles ZK54C-D et E constitue un espace continu au versant 
nord-ouest du site. Les données obtenues sont de moindre qualité que sur d’autres 
parcelles du site mais ont permis de délimiter une concentration d’éléments bâtis dans la 
partie est de l’ensemble, à proximité de la route orientée nord-sud. 

Grâce aux informations apportées par les fouilles réalisées sur ces parcelles, il a pu être 
établi que ces concentrations d’anomalies correspondent probablement à un espace 
d’occupation médiévale, au moins sur les parcelles ZK54D et ZK54E. Sur la parcelle 
ZK54D, les groupes d’anomalies diffuses 216, 217 et 218 semblent être révélateurs d’une 
modification du relief antique et de son adaptation au passage de machines agricoles. 

Les données acquises sur la parcelle ZK54C sont d’une plus grande complexité et mettent 
en évidence les variations dans la conservation de structures sur un des points les plus 
élevés du site. Les structures les plus évidentes attribuables à la période gallo-romaine ont 
été regroupées dans la zone AB. Elles n’apparaissent clairement qu’à partir d’une 
profondeur de 0.8-0.9m et semblent être recouvertes de masses irrégulières de possibles 
décombres. 

De nombreuses anomalies linéaires, de faible contraste, ont également été identifiées sur 
cette parcelle. Elles pourraient correspondre à des tranchées de récupération de matériel. 
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6.6 - AL379 

 
Figure 19 : Surface explorée (gauche) et synthèse de l'interprétation (droite) (SOT©). 

 

Extensions :14.938.91m² 

Surface et condition du terrain : 

Herbe basse. Terrain irrégulier 

Système : 

Stream X 600MHz 

Qualité des données : 

Réponse bruitée, profondeur d’investigation limitée à environ 1.2m 

Fouilles précédentes : 

1989 

 

6.6.1 - Séquence de Time-slices 

Les premières anomalies compatibles avec des éléments bâtis sont détectées dès les 
niveaux superficiels. Le groupe 249 a été identifié au nord de la parcelle dès 0.2m de 
profondeur. 

Entre 0.2 et 0.5m, un niveau de petits réflecteurs dispersés est détecté. Ces réflecteurs sont 
attribués à des pierres isolées et pourraient correspondre aux restes de constructions. 

Entre 0.4 et 0.7m la dispersion de réflecteurs se limite à des zones situées à l’ouest de la 
parcelle (groupes d’anomalies 243, 244, 250). Des espaces où les résultats sont plus clairs 
apparaissent et de nouvelles structures bâties y sont identifiées. 

Les principaux ensembles d’anomalies identifiables avec des restes de constructions sont 
présents à partir de 0.7m de profondeur. Une frange de réponse moins réfléchissante 
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(groupe 229) est également identifiée et a été attribuée à un espace de circulation ou 
chemin. Son tracé est facilement identifiable et semble variable, vu qu’il se superpose par 
endroits aux éléments bâtis. 

À partir de 0.95m, la plupart des éléments perdent leur réflexion, à l’exception des groupes 
226 et 228 situés au sud de la parcelle. 

 

6.6.2 - Interprétation 

Les résultats obtenus montrent une description imprécise de ce qui pourrait être un espace 
péri-urbain de la cité d’Alauna. Au sud de la parcelle, les constructions (groupes 
d’anomalies 228, 232, 225, 230, 226 et 231) y sont articulées autour d’une possible voie ou 
rue orientée vers le nord-ouest. Au centre de la parcelle, le tracé hypothétique de la voie est 
altéré par différents groupes d’anomalies. De petites structures, comme les groupes 234, 
236, 240, 241, 242 se situent sur l’espace de circulation. Même si leur dimension réduite et 
leur géométrie ne permettent pas d’interprétation claire, au vu de leur disposition, la 
possibilité qu’il s’agisse d’éléments d’une nécropole ne peut être écartée. 

Au nord de la parcelle, de nouvelles structures ont été identifiées et attribuées à des 
éléments bâtis. Aucune continuité ou connexion n’a pu être identifiée entre les groupes de 
structures. Le groupe 247 semble correspondre à une projection en profondeur du groupe 
249, détecté dès les niveaux superficiels. Les groupes 245, 246 et 248 ont été identifiés 
comme de possibles murs. 

 

 

 

  

 
Figure 20 : Gauche: time-slice a 0.74-0.88m de profondeur. Droite: carte d'anomalies réfléchissantes 
classifiées selon leur profondeur(SOT©). 
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6.6.3 - Conclusions 

La parcelle AL379 se situe à l’extrême nord-ouest du site, très proche des thermes. Comme 
déjà exposé plus haut, il s’agirait d’un espace péri-urbain situé probablement à l’extérieur de 
la cité. 

Le groupe 229 constitue une éventuelle voie de sortie dont le tracé est incertain. Les petits 
éléments bâtis présents autour de la voie présentent des orientations variables, plus 
flexibles que celles identifiées sur d’autres parcelles du site. Il est également important de 
souligner que la présence des structures, à des profondeurs variables et leur état 
fragmentaire, pourrait s’expliquer par l’occupation médiévale décrite par le registre 
archéologique des thermes. 
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6.7 - ZK49 

 

Extensions : ZK4921.865.16m², ZK49NW 2696.09m² 

Surface et condition du terrain : 

Herbe basse, sol très compact. 

Système : 

IDS 5 antennes 600MHz / Stream X 600MHz (ZK49NW) 

Qualité des données : 

Qualité correcte, profondeur d’investigation limitée à environ 1.2m. 

Fouilles précédentes : 

2014 (16, 17,19) 
 
6.7.1 - Séquence de Time-slices 

La prospection des parcelles ZK49 inclut des données acquises avec deux systèmes 
différents. La parcelle ZK49NW a été explorée avec le système StreamX 600MHz. Les 
autres parcelles (ZK49E, ZK49 et ZK49SW), ont été explorées avec le système à 5 
antennes IDS 600MHz indépendantes. Comme décrit précédemment, le système StreamX 
permet une séparation plus fine entre sections acquises (0.083 et 0.20m respectivement), 
mais la profondeur d’investigation atteinte est plus limitée. 

Les premières anomalies d’intérêt ont été identifiées à 0.2m de profondeur sous un premier 
niveau de réponse homogène. Entre 0.2 et 0.4m de profondeur, des franges réfléchissantes 
(groupes d’anomalies (177, 194, 189 et 207) ont été détectées et attribuées à des restes de 
pavage de rues. Les traces des fouilles réalisées en 2014 sont également visibles à ce 

 
Figure 21 : Surface explorée (gauche) et synthèse de l'interprétation (droite) (SOT©). 
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niveau. À partir de 0.6m de profondeur, ces anomalies attribuées aux rues disparaissent et 
des structures linéaires qui ont pour la plupart été attribuées à des murs, apparaissent. 
D’autres éléments linéaires, comme le groupe d’anomalies 186, ont été associés à 
d’éventuelles tranchées ou à des divisions parcellaires disparues. 

À environ 1.2m de profondeur, la plupart des anomalies linéaires correspondent à du bruit 
d’acquisition, à l’exception du groupe 210 situé au sud-est de la parcelle et attribué à des 
éléments bâtis, et des groupes 193 et 179 associés à d’éventuelles tranchées de drainage 
des rues. 

 

6.7.2 - Interprétation 

Les images obtenues grâce à l’exploration des parcelles ZK49 ont permis de décrire les 
vestiges d’un ensemble de rues où la distribution des édifices est irrégulière. 

Au nord de la rue orientée est-ouest (groupes 194, 177), la densité de structures 
identifiables est faible. De nombreuses anomalies fragmentaires ont été identifiées (groupes 
192, 200, 193, 196) et ont été attribuées à des restes d’éléments bâtis. D’autres étendues 
réfléchissantes sans géométrie définie, comme les groupes 187 et 197, sont attribuables 
soit à des zones de remblais hétérogènes, soit à des zones de décombres. Plus 
particulièrement, la parcelle ZK49NW ne présente aucun élément identifiable avec une 
structure constructive. Seules quelques traces de travaux agricoles et des anomalies de 
faible amplitude d’origine géologique sont visibles. 

Toujours au nord de la rue 194-177, un ensemble de tranchées (groupes 180, 181 et 190) et 
une éventuelle division parcellaire (groupe 186) ont également été identifiés. 

Au sud de la rue 194-177 les résultats présentent une plus grande complexité et plusieurs 
groupes d’éventuelles constructions ont été détectés. Malgré un contexte d’exploration 
réduit, les groupes d’anomalies linéaires 184 et 184 ont été interprétés comme des 
éléments bâtis situés juste au sud de la rue sur la parcelle ZK49SW. 

 
Figure 22 : Gauche: time-slice à 0.74-0.88m de profondeur. Droite: carte d'anomalies réfléchissantes 
classifiées selon leur profondeur (SOT©). 
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Les principaux groupes de constructions se trouvent sur la parcelle ZK49E où les zones AC, 
AD et AE ont été définies, séparées par une éventuelle rue orientée est-ouest (groupe 207). 

La zone AE contient des ensembles de murs sans qu’une structure unitaire ne soit 
clairement définie. Les murs détectés au nord et au sud de la zone présentent des 
orientations divergentes. 

Les zones AC et AD se situent au sud de la rue 207. La zone AC contient un éventuel 
édifice (groupe 210). Il s’agit d’une des structures ayant la plus grande projection verticale 
des parcelles ZK49. La zone AD est moins clairement structurée. On y voit d’éventuels murs 
formant un périmètre (groupe 208). À l’intérieur du périmètre d’autres anomalies 
réfléchissantes ont été détectées et une éventuelle tranchée (groupe 209). 

 

6.7.3 - Conclusions 

La disposition des structures détectées lors de l’exploration des parcelles ZK49 a 
principalement permis de décrire l’agencement de l’espace autour des rues identifiées et de 
leurs projections. De nouveau, une grande variabilité dans la densité de l’occupation, et 
probablement dans l’état de conservation des structures, est mise en évidence. 

L’axe est-ouest, ou groupe 177-194, est aligné avec le tracé hypothétique de voies basé sur 
les différentes phases de fouilles réalisées. Au nord de cet axe, les structures sont 
fragmentaires et dispersées, mettant en évidence une occupation faible de l’espace et une 
conservation limitée des structures, aucun édifice n’ayant pu être détecté dans son 
intégralité. 

La plupart des structures identifiées se trouvent au sud-est de la parcelle et sont également 
fragmentaires dans la plupart des cas. Elles sont par contre plus clairement définies, 
principalement dans les zones AC et AD, et peuvent être mises en relation avec les 
structures détectées sur la parcelle ZK6 identifiées lors de la prospection réalisée en 2017. 
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6.8 - ZK48 

 

Extensions : 2696.09m² 

Surface et condition du terrain : 

Herbe basse. Jardin privé. 

Système : 

IDS 5 antennes 600MHz 

Qualité des données : 

Réponse bruitée, profondeur d’investigation limitée à environ 1.1m 

Fouilles précédentes : 

N/A 

 

6.8.1 - Séquence de Time-slices 

La séquence de cartes horizontales générée n’a apporté que peu d’éléments permettant de 
caractériser la conservation de restes bâtis. Dans les premiers niveaux entre 0.1 et 0.4m de 
profondeur, les premières anomalies produites par les racines des arbres et le chemin 
d’accès actuel (groupe 265) sont visibles. Entre 0.25 et 0.35m de profondeur, les groupes 
175, 176 et 266 sont identifiés et attribués aux restes de pavage de rues. Entre 0.35m et 
0.7m de profondeur, un élément linéaire, (groupe 174) parallèle à la rue 266 et présentant 
une pente vers l’ouest est identifié. Il peut être attribué soit à une tranchée de drainage de la 
rue, soit à un mur. Les niveaux plus profonds n’ont pas permis d’identifier d’anomalies 
attribuables à des restes bâtis, à l’exception de quelques groupes d’anomalies 
fragmentaires détectées à l’extrême ouest de la parcelle entre 0.5 et 1.25m de profondeur. 

 
Figure 23 : Surface explorée (gauche) et synthèse de l'interprétation (droite) (SOT©). 
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6.8.2 - Interprétation 

Les données acquises montrent une disposition de structures sans connexion évidente. Les 
structures les plus claires correspondent à des fragments de pavages de rues (groupes 
175, 176 et 266) qui ne concordent pas exactement avec les rues détectées à l’est de la 
parcelle ZK49 ou avec la projection de la rue 75, identifiée en 2017, sur la parcelle ZK6. 

Dans la partie centrale de la prospection, deux étendues réfléchissantes (groupes 264 et 
267) apparaissent sous le niveau de racines d’arbres mais ne présentent aucun élément 
pouvant correspondre à des restes bâtis. 

Les groupes d’anomalies pouvant correspondre à des éléments de constructions se situent 
à l’ouest du jardin, proche de la surface explorée en 2017, mais la surface explorée étant 
limitée et fragmentaire, il n’a pas été possible d’identifier de structure unitaire. 

 

6.8.3 - Conclusions 

Les données acquises n’ont pas permis de détecter un ensemble de vestiges cohérent dans 
la partie centrale du jardin. La profondeur d’investigation ayant été limitée dans toute la 
parcelle, une présence de vestiges à des niveaux plus profonds est possible. D’après les 
résultats des parcelles adjacentes (ZK6, ZK49 et ZK54C), d’éventuels restes gallo-romains 
auraient un état de conservation limitée ou pourraient être couverts d’un premier niveau de 
décombres. 

Les structures détectées à l’ouest de la parcelle, les groupes 173 et 264 principalement, 
semblent avoir une orientation cohérente avec les structures détectées en 2017 (groupes 
108-115) sur cette même parcelle. 

La déviation dans l’alignement des rues identifiées dans la parcelle et dans les parcelles 
adjacentes serait un autre point à souligner. Elle pourrait indiquer une modification du tracé 
due à la présence d’un groupe de structures particulier ou simplement une adaptation à la 
topographie antique.  

 
Figure 24 : Gauche: time-slice à 0.74-0.88m de profondeur. Droite: carte d'anomalies réfléchissantes 
classifiées selon leur profondeur (SOT©). 
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6.9 - ZK52 

 
Figure 25 : Surface explorée (gauche) et synthèse de l'interprétation (droite) (SOT©). 

 

Extensions : 17.857.25m² 

Surface et condition du terrain : 

Champ de céréales fauché 

Système : 

IDS 5 antennes 600MHz 

Qualité des données : 

Qualité correcte, profondeur d’investigation limitée à environ 1.4m 

Fouilles précédentes : 

2013 (8,12,13,14) 
 
6.9.1 - Séquence de Time-slices 

Les niveaux superficiels présentent une réponse homogène jusqu’à 0.3m de profondeur, 
profondeur à partir de laquelle apparaissent des traces de travaux agricoles et les premiers 
niveaux hétérogènes couvrant les principaux groupes de structures identifiés. 

Les périmètres des éventuelles voies de circulation 143 et 152-153 sont identifiés entre 0.45 
et 0.60m de profondeur, au même niveau que de nombreux groupes d’anomalies linéaires 
attribuables à des vestiges de murs. 

C’est entre 0.6 et 0.9m de profondeur que les principaux groupes de structures ont été 
décrits avec le plus de définition dans les tiers est et ouest de la parcelle et séparés par une 
frange centrale où aucun groupe de structures cohérent n’a pu être identifié. 
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Des anomalies réfléchissantes sont encore identifiables entre 1.1m et 1.4m de profondeur 
principalement au sud de la parcelle. Au nord-est prédominent des anomalies attribuables 
au bruit d’acquisition indicatif de la limite de profondeur d’investigation. 

 

6.9.2 - Interprétation 

Dans la partie ouest de la parcelle, l’ensemble d’édifices formé par les groupes 139, 140 et 
141 est situé à la limite du champ. Un second ensemble a été regroupé dans la zone W. 
Cette zone est traversée du nord au sud par la rue 143 et contient les groupes d’anomalies 
142 et 144. Le groupe 142 est particulièrement remarquable. Il est composé de plusieurs 
chambres, recouvertes à différents endroits par des niveaux réfléchissants associés à des 
décombres. L’ensemble semble former un espace ouvert vers le nord où sont visibles 
quelques éventuelles structures de faible amplitude. 

Au sud du groupe 144, le groupe 150 est également constitué par d’éventuelles chambres 
situées le long de la rue 143 mais de définition inférieure au reste de la zone. 

La frange centrale de la parcelle mesure environ 60x100m. Les seuls groupes identifiables 
à des éléments bâtis sont les groupes d’anomalies 145, 146 et 147, qui pourraient 
correspondre à des constructions isolées ou à des tranchées de récupération de matériaux. 
Plusieurs anomalies sans géométrie définie ou à tendance circulaire du même type que 
celles décrites au sud de la parcelle ZK55AB y sont également détectées. 

Il semblerait que la rue 152-153 marque la limite de cette frange où l’occupation serait 
moins dense. Les groupes de structures 154, 155, 156 et 157 sont situés à l’est et à l’ouest 
de cette rue. Leur géométrie est fragmentaire ce qui limite la description de l’ensemble. 

La zone X a été définie à l’est de la rue 152-153. Elle correspond au périmètre d’un 
ensemble formé par les groupes d’anomalies 158 et 159. Le groupe 159 semble former un 
édifice de 19x20m dont l’orientation est cohérente avec une partie des rues adjacentes. 
Malgré des lacunes dans la description de l’édifice dans la partie nord où il est couvert de 
décombres, celui-ci semble articulé autour d’un espace central. Le groupe 158 est situé au 
sud de l’édifice 159. Il est de plus faible définition et semble former un espace mais de 
fonction indéterminée. 

A l’est de la zone X, les groupes 160, 161 et 163 d’anomalies linéaires sont visibles. Leur 
disposition fragmentaire et isolée n’autorise pas d’interprétation. On peut voir autour de ces 
groupes des étendues réfléchissantes qui pourraient correspondre à des niveaux de 
compositions hétérogènes ou à des tranchées remblayées. 
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6.9.3 - Conclusions 

Comme déjà décrit plus haut, les principaux groupes de structures se trouvent à l’est et à 
l’ouest de la parcelle et sont séparés par une frange centrale pratiquement dénuée d’indices 
d’éléments bâtis. Les voies de circulation 143 et 152-153 sont visibles dans les données et 
sont d’orientation nord-sud. Des anomalies de faible amplitude, alignées avec la voie de 
circulation 81 détectée sur la parcelle ZK6 lors de la prospection de 2017, indiqueraient 
qu’une autre voie de circulation, à l’est du groupe de structures 159, serait également 
possible. 

La parcelle ZK52 montre une nouvelle partie de la trame urbaine d’Alauna. Les axes 
principaux détectés sont orientés nord-sud et aucune voie de circulation n’a pu être 
détectée dans la direction est-ouest. Deux ensembles de structures sont particulièrement 
remarquables et semblent former des espaces cohérents en connexion. Elles ont été 
regroupées dans les zones W à l’ouest et X à l’est. Dans le cas de la zone X, la cohérence 
des groupes de structures semble plus évidente. Dans le cas de la zone W, la densité de 
structure est plus forte au sud du groupe de structures 142. La zone W pourrait également 
inclure les groupes de structures 139, 140 et 141. 

  

 
Figure 26 : Gauche: time-slice à 0.64-0.79m de profondeur. Droite: carte d'anomalies réfléchissantes 
classifiées selon leur profondeur (SOT©). 
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6.10 - ZK53D 

 
Figure 27 : Surface explorée (gauche) et synthèse de l'interprétation (droite) (SOT©). 

 

Extensions : 9.835.51m² 

Surface et condition du terrain : 

Champ de céréales fauché 

Système : 

Stream X 600MHz 

Qualité des données : 

Qualité correcte, profondeur d’investigation limitée à environ 1.1m 

Fouilles précédentes : 

2013 (11) 

 

6.10.1 - Séquence de Time-slices 

Dans les premiers 0.35m de profondeur, les principales anomalies détectées ont été 
associées à des traces de travaux agricoles et à un vaste système de trous de taupes. 

Les premiers changements dans la réponse géoradar interviennent à partir de 0.4m de 
profondeur. Il s’agirait d’un niveau de composition hétérogène pouvant contenir des 
matériaux de construction et des pierres isolées. Les zones altérées sont principalement 
situées au sud et à l’ouest du champ, ainsi qu’à deux endroits bien délimités au nord. Ces 
deux derniers contiennent les structures les plus intéressantes détectées sur la parcelle, le 
groupe 281 et un ensemble d’éléments bâtis regroupés dans la zone Y. 
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Les principaux éléments bâtis ont été détectés entre 0.4 et 0.55m de profondeur et 
présentent une meilleure définition entre 0.55 et 0.8m. Arrivés à cet intervalle de profondeur, 
le nombre de petits réflecteurs sans géométrie définie augmente, principalement au sud et 
au centre de la parcelle (groupe 282). Ils pourraient correspondre soit à des vestiges 
détruits par les travaux agricoles, soit à des structures en négatif remblayées. 

Les données n’ont montré aucun autre élément d’importance sous 1m de profondeur. 

 

6.10.2 - Interprétation 

Les principaux éléments détectés sont clairement identifiables sur les cartes de profondeur 
incluse entre 0.4 et 0.8m. Le groupe 281, apparemment isolé au nord du champ, consiste 
en deux éléments linéaires de 22m de long, pratiquement parallèles et attribués à 
d’éventuels murs. Entre ces deux éléments, une frange de terrain plus réfléchissante a été 
détectée. Elle pourrait correspondre soit à des remblais hétérogènes, soit à des restes de 
pavage. La géométrie de l’ensemble fait penser à une éventuelle rue ou chemin mais 
l’absence de structure connexe met en doute cette interprétation. 

Le second élément d’importance se trouve dans la zone Y. Les vestiges d’un édifice ont été 
identifiés (groupe 262 et 263)- Il s’étend sur une surface de 13x10m, et est délimité par 
deux structures périmétrales (groupes 201 et 261). Il est intéressant de noter que des 
étendues réfléchissantes parallèles aux structures et similaires à celles décrites pour 
d’autres voies de circulation du site sont visibles à l’ouest de la structure périmétrale 261. 
Elle pourrait donc correspondre à une voie de circulation qui délimite l’édifice 262-263, bien 
qu’elle ne semble pas se prolonger vers le sud. 

 
Figure 28 : Gauche: time-slice a 0.64-0.79m de profondeur. Droite: carte d'anomalies réfléchissantes 
classifiées selon leur profondeur (SOT©). 

Il est également intéressant de remarquer que les ensembles d’anomalies, sans géométrie 
définie, du type 282, pourraient être d’origine anthropique.  Aucun périmètre clair ou forme 
pouvant être associée à un élément bâti n’y sont visibles, mais dans des cas isolés comme 
le groupe 283, ils semblent former de petites structures. Il est donc envisageable que ces 



 
74 

altérations correspondent à des structures réalisées en matériaux périssables ou à des 
structures de production non identifiées. 

 

6.10.3 - Conclusions 

Les données obtenues lors de l’exploration de la parcelle ZK53D semblent indiquer une 
zone où la trame urbaine devient moins dense, pouvant marquer la périphérie de la cité. 
Les deux ensembles remarquables (groupe 281 et zone Y) ont été associés à des éléments 
de la trame urbaine dense située au nord de la parcelle. Le reste de la surface explorée ne 
montre pas de traces d’élément bâti clairement défini en bon état de conservation. 

Le groupe 281 a été identifié comme une voie de circulation mais sans connexion claire, ni 
vers le nord, ni vers le sud. Il pourrait être intéressant de reprendre les résultats des fouilles 
réalisées en 2013 afin de pouvoir affiner l’interprétation, et voir s’il agit d’une portion 
inachevée ou si l’isolement est dû aux travaux agricoles qui ont détérioré les éventuelles 
structures connexes. 
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6.11 - AS133 

 

Superficie : Extérieur1280.93, Église 50.13 

Surface et condition du terrain : 

Herbe basse, jardin 

Système : 

Stream X 600MHz / IDS 5 antennes 600MHz 

Qualité des données : 

Qualité correcte, profondeur d’investigation limitée autour 1.4m 

Fouilles précédentes : 

N/A 

 

6.11.1 - Séquence de Time-slices 

Des données ont été acquises à l’intérieur et à l’extérieur de la chapelle de la Victoire. Les 
cartes obtenues à l’extérieur sont fortement contrastées. Jusqu’à 0.2m de profondeur 
n’apparaissent que les anomalies liées à l’accès actuel de la chapelle et des anomalies 
dues au bruit d’acquisition. 

La plupart des structures bâties (groupes 251, 254 et 256) ont été détectées à partir de 
0.25m de profondeur. Entre 0.35 et 0.5m de profondeur apparaissent les premières 
nouvelles structures au nord (groupe 257) au sud (groupe 252) et à l’ouest de l’édifice 
(groupes 253 et 255). Il est important de tenir compte que les fortes amplitudes générées 
par les éléments bâtis laissent au second plan les structures de plus faible amplitude 

 
Figure 29 : Surface explorée (gauche) et synthèse de l'interprétation (droite) (SOT©). 
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identifiables autour de l’église et qui pourraient correspondre aux traces laissées par des 
fouilles, à des structures en négatif remblayées ou même à des inhumations. 

À environ 0.7m de profondeur, l’étendue maximale des structures détectées est atteinte. La 
qualité du signal géoradar se dégrade ensuite rapidement. Cela pourrait être dû à une 
teneur en eau élevée ou à la présence d’argiles dans le sous-sol. Les anomalies de formes 
rectangulaires qui apparaissent en profondeur ont été associées en conséquence à des 
projections venant de la surface et ont donc été écartées de l’interprétation. 

La réponse à l’intérieur de l’église est similaire à celle de l’extérieur. Les premiers 0.3m de 
profondeur correspondent au pavement actuel. En dessous, des anomalies de faibles 
amplitudes sont détectées dans le transept. Elles laissent rapidement la place à une 
structure réfléchissante qui traverse l’église du nord au sud et qui présente la même 
dimension verticale que les structures correspondantes détectées à l’extérieur. 

 

6.11.2 - Interprétation 

Comme déjà expliqué plus haut, les structures détectées sont distribuées sur deux niveaux. 
Les plus superficielles (groupes 254, 251 et 256) sont  fortement réfléchissantes et sont de 
caractéristiques similaires. L’orientation de ces structures correspond à celle de la chapelle, 
et les groupes 254 et 256 sont alignés aux murs extérieurs formant la partie la plus large de 
l’église. 

Le second niveau de structures inclut les groupes 252, 253, 255 et 257. Le groupe 257 est 
de morphologie la plus complexe. Il semblerait d’abord être de forme semi-circulaire, mais 
sa forme varie avec la profondeur et se transforme ensuite en deux murs parallèles orientés 
nord-sud et entourés d’un contexte à réponse réfléchissante. Ce constat pourrait indiquer 
qu’il s’agit de niveaux modifiés et remblayés de façon hétérogène. 

 

 
Figure 30 : Gauche: time-slice a 0.64-0.79m de profondeur. Droite: carte d'anomalies réfléchissantes 
classifiées selon leur profondeur (SOT©). 
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L’anomalie réfléchissante 255 est identifiée à l’extrême ouest de la surface explorée, 
interprétée comme un mur partiellement détecté mais présentant des dimensions similaires 
aux autres murs. 

Le groupe 252 constitue un troisième élément d’intérêt. Il a été attribué à un mur parallèle à 
la limite sud de la chapelle situé à 4.2m de distance. 

L’anomalie 258, d’amplitude plus faible, est située au nord de la chapelle et présente la 
même orientation. La réponse plus faible, la largeur du mur plus réduite, et le fait qu’il se 
trouve à 5.2m de distance du mur nord de la chapelle indiqueraient qu’il n’y a pas de 
symétrie avec le mur 252 au sud. 

Le groupe formé par les anomalies 253 et 255 semble être orthogonal aux autres structures 
détectées, l’ensemble formant un éventuel périmètre extérieur. 

D’autres structures, d’amplitude plus faible et de géométrie moins définie, ont été identifiées 
entre 0.3 et 0.7m de profondeur, comme par exemple le groupe 259 situé au nord-est de la 
chapelle. Ces structures peu définies peuvent toutefois être d’intérêt, mais en tenant compte 
que le contexte extérieur de l’église peut inclure une longue séquence chronologique et 
d’autres éléments pas nécessairement détectables avec le système utilisé. 

 

6.11.3 - Conclusions 

L’ensemble des structures détectées indique la présence d’éléments bâtis massifs à 
l’intérieur et à l’extérieur de la Victoire. L’interprétation de l’ensemble est plus complexe qu’il 
n’y paraît. L’orientation cohérente des structures n’implique pas une même chronologie. 
Comme déjà dit durant l’interprétation, des structures sont détectées à des niveaux 
superficiels et d’autres en profondeur. 

En conséquence, la prospection géophysique a permis de décrire les différents blocs de 
constructions dont une caractérisation plus détaillée nécessiterait des fouilles. 

Le manque de définition du périmètre dans la partie nord de l’édifice (groupe 257) et 
l’indétermination autour de la fonction des murs du périmètre ouest (groupes 253 et 255) ne 
permettent pas de décrire  l’agencement architectonique de l’ensemble. D’autre part, la 
profondeur d’investigation limitée pourrait avoir laissé des éléments importants hors de 
l’intervalle des données géoradar. Le fait qu’un autre niveau de circulation n’ait pu être 
détecté clairement consolide l’hypothèse qu’il existe d’autres éléments d’intérêt en dessous 
de la profondeur atteinte par l’exploration. 
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7 – ÉLEMENTS DE SYNTHÈSE 

 

Laurence Jeanne 
Laurent Paez-Rezende 

Caroline Duclos 
 

L’intégration des données de la prospection géoradar 2019 dans le SIG, amène notamment 
un complément d’informations sur les quartiers résidentiels de la cité antique. La présence 
de plusieurs habitations de type domus est avérée sur l’emprise de l’agglomération et la 
présence de bâtiments isolés confirme bien l’existence de plusieurs architectures en 
périphérie de la zone planifiée. 

 

7.1 – La confrontation du géoradar et des sondages 

Les investigations géoradar programmées en juillet 2019 ont concerné les 13 ha situés dans 
la portion occidentale et septentrionale du site, soit en grande partie dans les espaces les 
plus denses en vestiges et en stratigraphie reconnus lors des sondages de 2013 (Paez-
Rezende et al. 2013) et 2014 (Paez-Rezende et al. 2014). Les premiers résultats confirment, 
là encore, la présence de nombreuses traces de maçonneries et de voiries dans toutes les 
parcelles. La superposition avec les vestiges observés dans les tranchées de sondages, 
malgré quelques décalages liés à l’imprécision des différents relevés topographiques, 
confirme systématiquement les hypothèses initiales d’édifices ou de rues. 

C’est notamment flagrant sur la moitié orientale de la parcelle ZK55, le long du cardo 
maximus comme à l’intérieur des éventuelles insulae. On prendra pour exemple les 
ensembles 116, 117 et 119 à 121 (fig.31) qui intègrent des structures relevées dans la 
tranchée 3. 

Le même constat s’applique dans la moitié ouest sur les ensembles 122, 131 et 133, où les 
sondages n’avaient pas vraiment permis de définir des organisations cohérentes aussi 
vastes puisqu’il s’agissait presqu’exclusivement de tranchées de récupération, ou bien de 
linéaires parfois interprétés comme des fossés (St.184-Tr.5). 
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Figure 31 : Superposition des vestiges des sondages de 2013 dans la parcelle ZK.55 avec la synthèse du 
géoradar (SOT© et L. Paez-Rezende). 
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Cette « congruence » peut être généralisée à quasi la totalité des tranchées situées dans les 
parcelles couvertes cette année et plus particulièrement pour les parcelles ZK.49 (fig.32) et 
ZK.52 (fig.33). 

Sur cette base de la confrontation du géoradar et des sondages, il y a évidemment un travail 
de reprise de la documentation antérieure (2013-2015) pour affiner l’interprétation de 
certains vestiges provenant des sondages et pour lesquels, désormais, l’intégration à des 
plans d’édifice mis en évidence par le géoradar est indiscutable. Ce travail viendra 
renouveler le champ des hypothèses sur l’extension urbaine ainsi que sur le potentiel des 
espaces bâtis et réellement occupés. 
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Figure 32 : Superposition des vestiges des sondages de 2014 dans la parcelle ZK.49 avec la synthèse du 
géoradar (SOT© et L. Paez-Rezende). 

 

 



 
83 

 
Figure 33 : Superposition des vestiges des sondages de 2013 dans la parcelle ZK.52 avec la synthèse du 
géoradar (SOT© et L. Paez-Rezende). 
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7.2 – Une structure urbaine précisée et à rediscuter 

Les interprétations des anomalies géoradar concernant les voies apportent des précisions 
cruciales sur la structure du schéma urbain « extrapolée » à l’issue de la synthèse de 2017. 

Ainsi, la planification du cœur de ville se concrétise avec les confirmations des cardines C et 
D sur la totalité de leur longueur. Une analyse sur leur éventuelle prolongation méridionale 
(parcelles ZK43 et ZK53) doit être conduite, puisque les sondages n’avaient fait état que de 
fossés parcellaires d’orientation concordante ou perpendiculaire. Le cardo E bien documenté 
dans sa partie centrale (ZK6) n’a pas trouvé de confirmation dans ses prolongements nord et 
sud. Il reviendra donc de rediscuter son tracé lors de la synthèse générale de la triennale. 
Pour le cardo B, le géoradar valide une fois de plus une séparation en deux tracés 
divergents dans la partie nord de ZK55. Cette dualité, observée depuis 2012, n’a, à ce stade, 
pas trouvé d’explication satisfaisante. Là encore, la discussion devra être conduite, en 
interrogeant autant que possible la chronologie disponible. 

Les données sur les voies décumanes 2 et 5 permettent de visualiser de plus longs tronçons 
qu’en sondage. Pour le decumanus 2, dans la parcelle ZK55, se pose la question d’un 
développement plus occidental ayant échappé aux recherches de 2017 (Brunet, 
Piolot 2017), venant border l’ensemble 131 dont les maçonneries septentrionales sont 
« curieusement » bien alignées avec la rive sud de cette rue. Se pose en revanche la 
question d’un prolongement encore plus à l’ouest et son raccord éventuel avec un axe plus 
ou moins nord-sud. En effet, cette voie n’a pas été reconnue dans la fouille préventive de 
2015 (fouille Inrap, Paez-Rezende rapport en cours) et les indices d’un potentiel axe Nord-
Ouest/Sud-Est, décelés par le géoradar dans la parcelle AS8 (Cf supra Chap.6.4), corrélant 
le tracé de la Chasse de la Croix Varin, offrent une alternative d’aboutissement et de 
raccordement. Pour les decumanii 4 et 5, le géoradar invite à une légère correction de leurs 
tracés généraux et à envisager une « sortie » occidentale en raison des anomalies de la 
parcelle AS8 (Cf supra Chap.6.4). Enfin, une discussion est ouverte à propos du decumanus 
11 qui semble transparaitre en « négatif » ou en « ténu » dans les relevés du géoradar 
(fig.34) et toujours en interaction avec les fossés 549 et 551 de la tranchée 16, pour lesquels 
l’hypothèse de l’encadrement d’un chemin de terre avait alors été avancée (Jeanne et 
al. 2018 : 145). 
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Figure 34 : les traces possibles du decumanus 11 sur le géoradar (SOT© et L. Paez-Rezende). 
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7.3 – Une morphologie d’habitat qui se confirme 

Parmi l’ensemble des relevés, dans les quartiers planifiés du cœur de l’agglomération, se 
détachent très nettement plusieurs plans d’envergure, de type domus, positionnés le long 
d’un axe de voirie et organisés autour d’un patio central, notamment dans les parcelles ZK52 
ou encore ZK 55 (fig.35). 

 
Figure 35 : typologie des bâtiments suspectés (SOT© et L. Paez-Rezende). 

Le long du cardo maximus, face au forum, les images géoradar montrent une succession de 
maçonneries perpendiculaires, parfois à intervalles réguliers, trahissant la présence de 
boutiques ou tabernae, et autres locaux longitudinaux probablement à vocation commerciale 
ou artisanale. Toujours dans ces insulae du cœur de ville, des groupes de maçonneries 
révèlent des plans de maisons à cour de même type que ceux déjà inventoriés en ZK6, dans 
le cadre de la campagne de 2017. Enfin, dans des espaces plus éloignés, notamment sur le 
versant sud et le fond de la vallée du Merderet, on remarque plusieurs bâtiments isolés, 
rectangulaires, souvent de taille modeste et non compartimentés, attestant l’existence de 
plusieurs architectures en périphérie de la zone planifiée. A ce sujet, il n’est pas impossible 
qu’une partie des constructions qui longe la rue des thermes, sur sa rive occidentale (AI379), 
corresponde au hameau médiéval mis au jour lors de la fouille de l’édifice thermal et 
largement documenté lors des sondages de 2014. 

À la sortie sud de la ville, le long du cardo s’engageant en direction de Coutances 
(Cosedia/Constancia), un vaste édifice public aux maçonneries plus imposantes que la 
normale – et seulement comparables avec les autres édifices publics de la cité – déjà 
entrevu en 2015-2016 (Deshayes ; Spiesser in Paez-Rezende et al. 2015) et très clairement 
attesté sous la chapelle de la Victoire, a été documenté et précisé. Des recherches de plans 
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similaires sont en cours3. L’hypothèse d’un sanctuaire, implanté sur le point culminant du 
secteur et le long du cardo maximus – données topographiques non négligeables – reste 
toujours l’interprétation prédominante même si, comme il a été prudemment rappelé plus 
haut (Cf supra Chap.6.11), elle est difficile à étayer en l’absence de documentation factuelle 
(identification des vestiges, stratigraphie et chronologie). 

Sur les marges occidentales de l’agglomération le géoradar a permis de contextualiser 
l’habitat décelé en AS8, lors de l’intervention de 2015 (Brunet, Piolot 2016), en révélant la 
rive septentrionale d’une voie (prolongement du decumanus maximus ?), reprise par la haie 
séparative des parcelles actuelles et, de l’autre côté, au sud, un semis d’anomalies 
circulaires et ovales que l’on propose d’interpréter, avec une très grande prudence, comme 
les indices de la nécropole de la cité. 

Enfin la prospection de la parcelle AI379, non prévue initialement, a été l’occasion de révéler 
des édifices au cœur de la vallée du Merderet. Là encore, l’absence d’information 
chronologique limite l’interprétation, mais on ne peut exclure des aménagements en relation 
avec l’exploitation de la rivière, d’autant que la prospection-inventaire de 2012 (Jeanne et 
al. 2012) avait recensé une mention ancienne de construction gallo-romaine dans la vallée et 
des artéfacts (tuiles, céramiques...) jusque sur le versant opposé. L’analyse des données 
géoradar évoque par ailleurs, mais avec beaucoup de prudence, une hypothèse de 
nécropole. Celle-ci devra être discutée d’autant que le contexte (sortie nord de la ville) y est 
favorable. 

 

7.4 – Programme 2020 

Concernant l’année 2020, une prospection géoradar englobant un peu plus de 19 ha 
touchant la partie septentrionale et la portion orientale du site devrait notamment permettre 
d’appréhender les éléments suivants : 

- la suite du quartier résidentiel oriental (parcelles ZK 2 et ZK 44) ; 

- la zone des sources d’où part l’aqueduc qui alimente les thermes nord (ZK 44, 45 et 46) ; 

- la parcelle du théâtre (ZK 10) et la parcelle ZK 24 (périphérie directe de l’édifice de 
spectacle) ; 

- la moitié sud de la parcelle ZK54, au cœur de l’agglomération, non accessible en 2019, en 
raison du mauvais entretien de la parcelle ; 

- la portion septentrionale de la parcelle des thermes (AI 390) a également été retenue dans 
le but de reconnaître l’environnement direct de l’édifice thermal. 

  

                                                           
3 Le plan a notamment été envoyé à Isabelle Fauduet pour avis et comparaison avec sa base de données. 
D’autres initiatives vont être prises dans ce sens 
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